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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

2. Organisme responsable: Institut belge des services postaux et des télécommunications 
Rue Van Orley 5 
1000 Bruxelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 • , 7.3.2 [], 7.4.1 • , autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Les postes téléphoniques analogiques connectés au réseau 
téléphonique public commuté, directement ou indirectement 

Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Spécifications d'agrément pour des postes 
téléphoniques analogiques connectés au réseau téléphonique public commuté 
(Spec BE/SP-208) 

Teneur: Le document contient les prescriptions techniques auxquelles les postes 
téléphoniques doivent répondre en vue d'un agrément en Belgique. 

Objectif et justification: Assurer la sécurité de l'utilisateur, des agents de l'opérateur, 
assurer l'interfonctionnement avec le réseau ainsi que l'interopérabilité des postes 
téléphoniques qui sont destinés à y être connectés. 

Documents pertinents: BE/SP-204 (19 mars 1986), CEI 801-2 (1984), CCITT P48, 
BE/SP-212 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1356 


